
Projet de 
règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 'fixant 

les conditions efmodalités relatives à la délivrance d'une autorisation de séjour en 
tant que travailleur salarié 

Nous, Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration et 
notamment l'article 42 ; 

Vu les avis de la Chambre d'Agriculture, de la Chambre de Commerce, de la Chambre des 
Métiers, de la Chambre des Salariés et de la Chambre des Fonctionnaires et Employés 
publics; 

Notre Conseil d'Etat entendu; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Immigration et après 
délibération du Gouvernement en conseil ; 

Arrêtons: 

Art. 1 er. Le règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 fixant les conditions et modalités 
relatives à la délivrance d'une autorisation de séjour en tant que travailleur salarié, est 
modifié comme suit: 

10 A l'article premier sont insérés les mots « ou d'une autorisation de travail» à la suite des 
termes « autorisation de séjour». 

2 0 L'article 2 se lira comme suit: 

« (1) Pour faire l'objet d'un examen, la demande visée à l'article 1er doit comporter les 
éléments suivants: 

une copie certifiée conforme à l'original du passeport intégral du requérant; 
un curriculum vitae; 
une copie certifiée conforme des diplômes ou des qualifications professionnelles du 
requérant, avec si nécessaire, leur traduction certifiée conforme si la pièce originale 
n'est pas rédigée en langue française, allemande ou anglaise; 
un contrat de travail, daté et signé par les deux parties et conforme au droit de travail 
luxembourgeois; 
une lettre de motivation du requérant à l'appui de la demande; 
le certificat récent établi par l'Agence pour le développement de l'emploi 
conformément à l'article L.622-4, paragraphe (5) du Code du travail, attestant le droit 
de l'employeur de recruter pour le poste déclaré vacant la personne de son choix ou 
la preuve que l'employeur a déclaré le poste vacant à l'Agence pour le 
développement de l'emploi dans les cas où le recrutement d'un travailleur salarié 
n'est pas soumis à la condition figurant à l'article 42, paragraphe (1), point 1 de la loi 
du 29 août 2008 précitée ». 

(2) La demande en obtention d'une autorisation de séjour doit comporter, outre les 
documents énumérés au paragraphe (1), les pièces suivantes: 

l'acte de naissance du requérant; 
un extrait du casier judiciaire ou un affidavit. » 

30 L'article 3 est supprimé. 



40 L'article 5 est modifié comme suit: 
«Avant de prendre une décision de refus d'une autorisation de séjour pour travailleur 
salarié, d'une autorisation de travail ou une décision de refus de changement de secteur 
conformément à l'article 43, paragraphe (3) de la loi, le ministre saisit la commission et lui 
transmet le dossier avec tous les renseignements recueillis. » 

Art. 2. Notre Ministre du Travail et de l'Emploi et de l'Immigration est chargé de l'exécution 
du présent règlement qui sera publié au Mémorial. 



Exposé des motifs 

Le projet de règlement grand-ducal opère certaines adaptations au règlement grand-ducal 
du 5 septembre 2008 fixant les conditions et modalités relatives à la délivrance d'une 
autorisation 'de séjour en tant que travailleur salarié, qui sont devenues nécessaires pour 
rendre le règlement conforme à la loi du 18 janvier 2012 portant création de l'Agence pour le 
développement de l'emploi. Ladite loi a en effet modifié l'article L.622-4 du Code du travail 
en retenant une nouvelle procédure pour la déclaration des postes vacants par les 
employeurs et en supprimant le recours systématique à 'la commission cénsultative pour 
travailleurs salariés prévu à l'article 42 de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre 
circulation des personnes et l'immigration de sorte que l'adaptation du règlement concernant 
la procédure en obtention d'une autorisation de séjour en tant que travailleur salarié ou 
d'autorisation de travail est devenue nécessaire. 



Commentaire des articles 

ad Art.1 

Cet article opère certaines modifications au règlement grand-ducal modifié du 5 
septembre 2008 fixant les conditions et modalités relatives à la délivrance d'une autorisation 
de séjour en tant que travailleur salarié. 

ad point 1 

L'insertion des mots « autorisation de travail» à l'article premier s'explique par l'ajout 
de ces mêmes termes à l'article 42 de la loi. 

ad point 2 

Suite aux modifications prévues à l'article L.622-4 du code du travail, l'employeur qui a 
déclaré la vacance d'un poste pourra, au cas où l'Agence pour le développement de l'emploi 
n'a pas proposé endéans un délai de trois semaines de candidat remplissant le profil requis 
pour le poste déclaré, demander au directeur de l'Agence pour le développement de l'emploi 
une attestation lui certifiant le droit de recruter pour ce poste la personne de son choix. Ces 
changements impliquent que le ministre ayant l'immigration dans ses attributions peut, au vu 
du certificat, vérifier si le test du marché a été accompli et si la priorité européenne a dès lors 
été respectée. Ce certificat doit obligatoirement être joint à la demande d'autorisation de 
séjour pour travailleur salarié ou d'autorisation de travail. Au cas où le recrutement d'un 
travailleur salarié n'est pas soumis à la condition figurant à l'article 42, paragraphe (1), point 
1 de la loi modifiée du 29 août 2008 sur la libre circulation des personnes et l'immigration, la 
preuve que l'employeur a déclaré le poste vacant à l'Agence pour le développement de 
l'emploi est à joindre à la demande. 

L'article 2 du règlement grand-ducal comprendra désormais deux paragraphes, le 
premier indiquant les pièces pour les demandes d'autorisation de séjour et d'autorisation de 
travail, le second spécifiant les pièces supplémentaires que doit comporter la demande en 
obtention d'un séjour sur le territoire luxembourgeois. 

ad point 3 

La saisine de l'administration de l'emploi prévue à l'ancien article 3 du règlement 
grand-ducal en. vue de faire aviser une demande en obtention d'une autorisation pour 
s'adonner à un emploi salarié est devenue superflue en présence de la nouvelle procédure 
prévue à l'article L.622-4 du Code du travail et l'article 3 peut être supprimé. 

ad point 4 

L'article 5 du règlement grand-ducal est adapté au nouveau libellé de l'article 42 de la 
loi. 

ad Art.2 

Le ministre du Travail, de l'Emploi et de l'Immigration est chargé de l'exécution du 
règlement grand-ducal. 



Fiche d'évaluation d'impact 


Mesures législatives, réglementaires et autres 


Intitulé du projet: avant-projet de 
Règlement grand-ducal modifiant le règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 fixant les 
conditions et modalités relatives à la délivrance d'une autorisation de séjour en tant que 
travailleur salarié 

Ministère initiateur: Ministère des Affaires étrangères - Direction de l'Immigration 

Auteur(s) : Madame Viviane Ecker / Monsieur Sylvain Wagner 
Tél: 247-84069/247M 84546 
Courriel : viviane.ecker@mae.etat.lu / sylvain.wagner@mae.etat.lu 

Objectif(s) du projet: adapter le règlement grand-ducal du 5 septembre 2008 fixant les 
conditions et modalités relatives à la délivrance d'une autorisation de séjour en tant que 
travailleur salarié aux dispositions de la loi du 18 janvier 2012 portant création de l'Agence 
pour le développement de l'emploi 

Autre(s) Ministère(s)/Organisme(s)/Commune(s) impliqué(e)(s) : -, 

Date : 3 février 2012 

Mieux légiférer 

1. 	 Partie(s) prenante(s) (organismes divers, citoyens, ... ) consultée(s) : Oui D Non ~ 

Si oui, laquellellesquelles : 

Remarques/Observations: les chambres professiollnelles sont à demander en leur avis 

2. 	 Destinataires du projet: 
Entreprises/Professions libérales: 
Citoyens: 
Administrations: 

Oui ~ Non 0 
Oui ~ Non 0 
Oui ~ Non 0 

3. Le principe « Think small first }} est-il respecté? Oui D Non 0 N.a. 1 ~ 
(c.à d. des exemptions ou dérogations sont-elles prévues 
suivant la taille de l'entreprise et/ou son secteur d'activité ?) 

Remarques/Observations: --

1 N.a. : non applicable. 

Version 27.04.2010 

mailto:sylvain.wagner@mae.etat.lu
mailto:viviane.ecker@mae.etat.lu


4. 	 Le projet est-il lisible et compréhensible pour le destinataire? 
Existe-t-il un texte coordonné ou un guide pratique, mis à jour 
et publié d'une façon régulière? 

Remarques/Observations: 

5. 	 Le projet a-t-il saisi l'opportunité pour supprimer ou 
simplifier des régimes d'autorisation et de déclaration 
existants, ou pour améliorer la qualité des procédures? 

Remarques/Observations: N.a. 

6. 	 Le projet contient-il une charge administrative2 pour le(s) 
destinataire(s) ? (un coût imposé pour satisfaire à une 
obligation d'information émanant du projet ?) 

Si oui, quel est le coût administratif3 approximatif total? 
(nombre de destinataires x coût administratif par destinataire) 

7. 	 Le projet prend-il recours à un échange de données inter
administratif (national ou international) plutôt que de demander 
l'information au destinataire? 

Si oui, de quelle(s) donnée(s) et/ou administration(s) s'agit-il? 

8. 	 Le projet prévoit-il : 

une autorisation tacite en cas de non réponse 

de l'administration? 

des délais de réponse à respecter par radministration ? 

le principe que l'administration ne pourra demander 

des informations supplémentaires qu'une seule fois? 


9. 	 Y a-t-il une possibilité de regroupement de formalités et/ou de 
procédures (p.ex. prévues le cas échéant par un autre texte) ? 

Si oui, laquelle: --

10. 	En cas de transposition de directives communautaires, 
le principe « la directive, rien que la directive}) est-il respecté? 
Sinon, pourquoi? --

11. 	Le projet contribue-t-il en général à une: 
a. simplification administrative, et/ou à une 
b. amélioration de la qualité règlementaire ? 


Remarques/Observations: --

12. 	Des heures d'ouverture de guichet, favorables et adaptées 
aux besoins du/des destinataire(s), seront-elles introduites? 

13. 	Y-a-t-il une nécessité d'adapter un système informatique 

auprès de l'Etat (e-Government ou application back-office) ? 


Oui ~ Non 0 
Oui ~ Non 0 

Oui 0 Non 0 

Oui 0 Non ~ 

Oui 0 Non 0 N.a. ~ 

Oui 0 Non ~ N.a. 0 

Oui 0 Non ~ N.a. 0 
Oui 0 Non 0 N.a. ~ 

Oui 0 Non 0 N.a. ~ 

Oui Non 0 N.a. ~ 

Oui ~ Non 0 
Oui D Non ~ 

Oui 0 Non 0 N.a. ~ 

Oui Non ~ 

2 Il s'agit d'obligations et de formalités administratives imposées aux entreprises et aux citoyens, liées à 
l'exécution, l'application ou la mise en œuvre d'une loi, d'un règlement grand-ducal, d'une application 
administrative, d'un règlement ministériel, d'une circulaire, d'une directive, d'un règlement UE ou d'un accord 
international prévoyant un droit, une interdiction ou une obligation. 
3 Coût auquel un destinataire est confronté lorsqu'il répond à une obligation d'information inscrite dans une loi ou 
un texte d'application de celle-ci (exemple: taxe, coût de salaire, perte de temps ou de congé, coût de 
déplacement physique, achat de matériel, etc.). 
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Si oui, quel est le délai pour disposer du nouveau système? 

14. 	Y a-t-il un besoin en formation du personnel de l'administration Oui Non k8J N.a. D 
concernée? 

Si oui, lequel? 


Remarques/Observations: --

Version 27.04.2010 



Egalité des chances 

15. Le projet est-il: 

principalement centré sur l'égalité des femmes et des hommes? 
positif en matière d'égalité des femmes et des hommes? 

Oui D Non [8] 
Oui D Non l2Sl 

Si oui, expliquez de quelle manière: --

neutre en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui [8] Non 
Si oui, expliquez pourquoi: mêmes conditions applicables 

négatif en matière d'égalité des femmes et des hommes? Oui D Non [8] 
Si oui, expliquez de quelle manière: --

16. Y a-t-il un impact financier .différent sur les femmes et les Oui D Non D N.a. [8] 
hommes? 
Si oui, expliquez de quelle manière: --

Directive « services» 

17. 	Le projet introduit-:-il une exigence relative à la liberté d'établissement Oui D Non D N.a. [8] 
soumise à évaluation 4? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire A, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 

www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieurIServices/index.html 

18. 	Le projet introduit-il une exigence relative à la libre prestation de Oui D Non D N.a. [8] 
services transfrontaliers 5? 

Si oui, veuillez annexer le formulaire 8, disponible au site Internet du 
Ministère de l'Economie et du Commerce extérieur: 
www.eco.public.lu/attributions/dg2/d_consommation/d_march_int_rieurIServices/index.html 

4 Article 15 paragraphe 2 de la directive « services » (cf. Note explicative, p.1 0-11) 

5 Article 16, paragraphe 1, troisième alinéa et paragraphe 3, première phrase de la directive « services}} (cf. Note 

explicative, p.1 0-11) 
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Règlement grand-ducal modifié du 5 septembre 2008 fixant les conditions et 
modalités relatives à la délivrance d'une autorisation de séjour en tant que 
travailleur salarié 

[texte coordonné] 

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau, 

Vu la loi du· 29 août 2008 sur la libre circulation des' personnes et l'immigration et 
notamment l'article 42 ; 

Vu les avis de la Chambre de commerce, de la Chambre des métiers, de la Chambre 
de travail et de la Chambre des fonctionnaires et employés publics; 

Notre Conseil d'Etat entendu ; 

Sur le rapport de Notre Ministre du Travail et de l'Emploi et de Notre Ministre délégué 
aux Affaires étrangères et à l'Immigration et après délibération du Gouvernement en 
Conseil; 

Arrêtons: 

1erArt. . Toute demande en obtention d'une autorisation de séjour ({ ou d'une 
autorisation de travail» prévue à l'article 42 de la loi du 29 août 2008 sur la libre 
circulation des personnes et l'immigration, ci-après nommée ({ la loi », est introduite 
par le travailleur salarié auprès du ministre ayant l'Immigration dans ses attributions, 
désigné ci-après « le ministre ». 

Art. 2. P81;1r f8ire 1'8~et é'I;IA e}(8meA, 18 éem8Ase é8it B8mp8rter les iAéiB8ti8AS et 
élémeAts sl;Iiv8AtS: 

l'iéeAtité él;l re€1l;1ér8At ; 
1;1199 B8pi9 iAtégr819 S9 S@A p8SS9~@rt,B9rtifiée B@Af@rme il 1'@rigiA81 ; 
1'8Bt9 e8 A8isS8RB8 eu re€1uér8Rt; 
UR 8)«r8it eu B8si9r jU€JiBi8ir9 81;1 UR affioo'/ft ; 
1;1 A fJl:Jr-rifJl:Jwm 'litae ; 
1;1199 e@~ie B9rtifiée B@Rmrm9 e9S eiplêmes @I;I €les €11;1alifie8ti8AS pr8R5SSÎ@AAelies 
el;l re€1l;1ér8At, 8veB si AéBess8ire, lel;lr tr8sI;IBti8A Gertifiée G@Rf8rm9 si 18 pièB9 
@FigiRal9 R'est pas réeigé9 eR 18Agl;l9 fraR~8ise, aliemaA€J9 @u aAglaise ; 
UR @@RtFat é9 tr8vail, saté 9t sigRé ~aF 19S €J81;1)( ~arties ; 
l'iR€JiBati@A €f'I;IR lieA €J9 ~ar9Rté é'leRtl;l91 9Rtre le r9€1l;1éraRt et S@R empl@yel;lr ; 
I;IAe hsttre €Je m@ti'lati@A il l'a~~l;Ii €le 18 €JemaA€Je. 

«(1) Pour faire l'objet d'un examen, la demande visée à l'article 1er doit comporter les 
éléments suivants: . 

une copie certifiée conforme à l'original du passeport intégral du requérant; 
un curriculum vitae; 



une copie· certifiée conforme des diplômes ou des· qualifications 
professionnelles du requérant. avec si nécessaire, leur traduction certifiée 
conforme si la pièce originale n'est pas rédigée en langue francaise, allemande 
ou anglaise; 
un contrat de travail, daté et signé par les deux parties et conforme au droit de 
travail luxembourgeois ; 
une lettre de motivation du requérant à l'appui de la demande. 
le certificat récent établi par l'Agence pour le développement de l'emploi 
conformément à l'article L.622-4, paragraphe (5) du Code du travail, attestant 
le droit de l'employeur de recruter pour le poste déclaré vacant la personne de 
son choix ou la preuve que l'employeur a déclaré le poste vacant·à l'Agence 
pour le développement de l'emploi dans les cas où le recrutement d'un 
travailleur salarié n'est pas soumis à la condition figurant à l'article 42, 
paragraphe (1), point 1 de la loi du 29 août 2008 précitée. 

(2) La demande en obtention d'une autorisation de séjour doit comporter. outre les 
documents énumérés au paragraphe (1), les pièces suivantes: 

l'acte de naissance du requérant; 
un extrait du casier judiciaire ou un affidavit. » 

Art. 3. le mil9ÎstFe tFal9Smet \;lIge @s~ie €le la €IemaA€le et €les il9fsrmatisAs jsil9tes à 
l'e€lmiAistratisl9 €le l'em~lsi €1l;;ii Il;;ii fera ~arveAir, eA€léaAs les trsis semailges, l;;i19 e'lis 
@ir@sAstal9@ié relatif è l'SPPSRl;;iAité €le l's@trsi €I'l;;iAe el;;iterisetisR €le séjsl;;ir PSl;;iF 
travaillel;;ir selarié. 

l'avis @sl9tiel9€1re €tes rel9Sei~AemeRts R@tammeAt Sl;;iF : 
la €Ié@laratisl9€1e le va@al9@e €Il;;i psste Jii)aF l'em~l@yel;;ir ; 
la 19é@essité @l9je@tive €les @ritères tH(i~és ~ar l'em~l@yel;;ir el9 relati@19 ave@ 
l'e)(é@l;;iti@19 €tl;;i b;eveil Sl;;ir le ~@ste €te tra"ail €té@lafé va@aAt ; 
le vérifi@atisR €le le €IispeAilsilité @@A@rète €le €IemaR€tel;;irs €I'em~l@i lséRéfi@ial9t €I'l;;iR 
€h=@it ~ri@riteifeà l'emlsal;;i@lge ; 
le ~r@fil €les @al9€1i€lets assi~l9és et lel;;ir 19istsFi€1l;;ie Jii)r@fessisRRel ; 
la sl;;iite réser'léeal;;i)( assiSAatisl9s ; 
le Asmlsre €le travaillel;;irs sSl;;imis là al;;itsrisatisA ~er ra~~@R al;;i 19@mlsre €le 
traveillel;;irs t@tal €le l'empl@yel;;ir. 

Art. 4. Le ministre peut demander à l'employeur des informations complémentaires 
avant la saisine de la commission consultative prévue à l'article 150 de la loi. 

Art. 5. Aval9t €te pn;;m€lre l;;iRe €Ié@isi@R Sl;;ir 1'@@Îrsi €I'l;;ilge ~remière al;;itsrÎsatisl9 €le Séjsl;;iF 
pSl;;ir traveilleelr salarié @l;;i eA @as €le @l9aR~emeRt. €le se@tel;;ir @@Rf@rmémeRt il l'eRi@le 
4~, pera~Feplge (~) €le le lei, le mil9istfe saisit la €HsmmissÎsA et Il;;iÎ tral9smet le €I@ssier 
eve@ tSl;;iS les rel9SeÎ~RemeRts re@l;;ieillis. 

({ Avant de prendre une décision de refus d'une autorisation de séjour pour travailleur 
salarié, d'une autorisation de travail ou une décision de refus de changement de 
secteur conformément à l'article 43, paragraphe (3) de la loi, le ministre saisit la 
commission et lui transmet le dossier avec tous les renseignements recueillis. » 

Art. 6. Le ministre peut saisir la commission en cas de demande de renouvellement 
d'autorisation de séjour pour travailleur salarié ou d'autorisation de travail lorsque les 
conditions d'octroi ne sont plus données. 

Art. 7. La commission transmet son avis relatif à la demande au ministre. 



Art. 8. Le règlement grand-ducal modifié du 12 mai 1972 déterminant les mesures 
applicables pour l'emploi des travailleurs étrangers sur le territoire du Grand-Duché de 
Luxembourg est abrogé. 

Art. 9. Le présent règlement entrera en vigueur le 1er octobre 2008. 

AR. 1 Q. ~Jett=e MiAistre €il;;! Travail et €ie l'Iim~lei et ~Jetf9 MiAistF9 €iélé~1;;!8 al;;!x /\ffaiF9s 
8tFaA~ères 9t è l'Immi@Jt=atieR seRt GAa~8S, GAaGI;;!A eA G9 ql;;!i le êeRêeFRe, €ie 
1'9)(8êl;;!tieR €il;;! ~r8s9Rt rè~19meAt ql;;!i sera ~1;;!81i8 al;;! Mémerial. 

Palais €Je bl;;!)Uim~el;;!r~, le 5 se~tem~re ZlQQS 
~ 

be MiRistre €J818~1;;!8 al;;!}{ Affaires 8traR~èF9s 


et è l'Immi~ratieR 


~jjGelas SêAmit 


be MiRistre €JI;;! Travail et €Je l'E!m~18i 


F"raR~eis Qilt~eA 





